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UNiON NATiONALE DES 

SYNDiCATS aUTONOMES 
La mémoire est à la base de la personnalité individ uelle, 
comme la tradition est à la base de la personnalité  collective. 
 

Miquel de Unamumo 

Des réformes très attendues 
 
Dans les prochains mois, plusieurs réformes très attendues devraient prendre forme. 
 
Réforme de la catégorie B  
 
Pour le moment, seuls les textes relatifs à 4 filières ont été publiés au Journal Officiel : technique, 
police municipale, animation et sportive. Les projets de décret concernant les dernières filières  
devraient être examinés par le CSFPT le 29 septembre 2011 . 
 
Au nombre d’elles, la filière administrative , qui regroupe plus de la moitié  des 
agents  de catégorie B  dans la fonction publique territoriale . 
 
C’était l’UNSA qui était en pointe  pour obtenir la pérennisation  de l’examen de   
rédacteur . Après cette première avancée  substantielle, faisant fi des revendications 
irréalistes de certains, l’UNSA a sans relâche agi pour obtenir l’assouplissement   
du quota  de promotion interne  au grade de rédacteur . L’objectif étant que les    
collectivités puissent nommer rapidement tous les lauréats qu’elles souhaitent. 
Nous verrons bientôt si nous avons été entendus. 
 

Agents contractuels  
 
Il est prévu que le projet de loi  sur les contractuels  soit présenté au Conseil 
des Ministres  au début  du mois de septembre  2011. 
 
Examiné par le Parlement selon la procédure d’urgence (une seule lecture par 
chambre), il devrait être définitivement adopté  avant la fin  de cette année . 

 
Supplément familial de traitement  
 
Le nouveau dispositif  du supplément familial de traitement devrait entrer en vigueur le 
1er janvier 2012 . 
 
Deux mesures principales sont annoncées : 
 
� la revalorisation progressive du supplément familial de traitement pour 

un enfant (actuellement de 2,29 € par mois !!!), 
 
� la forfaitisation du supplément familial de traitement pour deux enfants et 

plus, qui profiterait aux plus bas indices. 

 

    LE CANARD   LE CANARD     

  DES TERRITORIAUXDES TERRITORIAUX  

 

 

UNION DEPARTEMENTALE DU BAS-RHIN 

SEPTEMBRE 2011 
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Le décret n° 2011-636 du 8 juin 2011 
(JO du 10 juin ) précise les règles 
de gestion communes à l’ensemble 
des personnels des Offices Publics 
de l’Habitat (OPH). 
 

Et les règles particulières régissant les     
fonctionnaires et agents non titulaires de droit 
public et les salariés ne relevant pas du statut 
général de la FPT. 
  
Ce décret précise la règle législative selon 
laquelle le code du travail est applicable à 
l’ensemble des personnels. 
 
Notamment en ce qui concerne les institutions 
représentatives : 
 

� Comité d’Entreprise (CE) 
� Délégués du Personnel (DP) 
� Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 

Conditions de Travail (CHSCT) 
� Médecine du Travail. 

L’UNSA s’est beaucoup battue sur ce dossier 
afin que certaines dispositions spécifiques au 
statut de la FPT soient maintenues aux 
agents de droit public pour leur permettre de 
continuer a exercer de manière efficace la  
défense des intérêts des salariés des offices 
publics, qu’ils soient de droit privé ou public. 
 
En effet, l’adoption de l’ordonnance n° 2007-
137 du 1er février 2007 relative aux OPH 
(statut unique privé) n’apportait aucune précision 
quant à la préservation de l’exercice du droit 
syndical dans la fonction publique. 
 
C’est pourquoi le décret prévoit certaines   
dispositions dites «d’adaptation aux particularités 
des OPH»; est ainsi prévu pour les agents 
publics le maintien  de la possibilité  de     
bénéficier de décharges d’activité de service , 
pour exercice du droit syndical, conformément   
aux textes en vigueur régissant ce dernier 
dans la FPT.   

Modification du statut des personnels des OPH 
� Droit syndical 

� Maintien du droit syndical actuel pour les agents publics 

Report du congé annuel en cas de congé de maladie  

Une circulaire du 8 juillet 2011  de la DGCL 
apporte des éclaircissements sur le report   

du congé annuel lorsqu'un  
fonctionnaire territorial  a été 
placé en congé de maladie  au 
cours de la période de congé  
annuel initialement fixée.  
 

Elle tient compte de la jurisprudence de la Cour 
de justice de l'Union européenne qui a précisé 
la portée de l'article 7 de la directive 2003/88/
CE du 4 novembre 2003 concernant certains 
aspects de l'aménagement du temps de travail. 
  

Ainsi, le droit au congé annuel ne s'aurait  
s'éteindre à l'issue de la période de référence 
lorsque le travailleur s'est trouvé en congé de 
maladie durant tout ou partie de la période de 
référence. 
 
En conséquence, le report  du congé annuel  
restant dû au titre de l'année écoulée  est  
automatiquement  accordé  à l'agent qui, du 
fait d'un des congés de maladie prévus par 
l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,  
n'a pas pu prendre tout ou partie dudit congé 
au terme de la période de référence . 

 
Faites un geste pour l’environnement 

Après avoir lu notre journal, ne le jetez pas !  
Faites en profiter un(e) de vos collègues !!! 
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Prochains concours et examens 

Examen d’agent social de 1ère 
classe    
(Centre de  Gestion du Bas-Rhin) 
 
Préinscription : avant le 7 septembre 2011 

 
Concours de directeur de police  
municipale    
(Centre de Gestion de la Grande  
Couronne  Région Ile-de-France) 
 
Préinscription : avant le 14 septembre 2011 

 
Examens d’ingénieur    
(Centre de Gestion du Bas-Rhin) 
 
Préinscription : 19 septembre - 21 octobre 2011  

- Ces dates viennent d’être modifiées - 

Le rapport  de la Cour des 
Comptes visant la gestion du 
Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT) 
sur l’exercice 2004-2008 n’était 
qu’un prélude à une opération 

concertée :  réduire la cotisation versée par 
les collectivités territoriales au CNFPT 
pour la formation de leurs agents à 0,9% .  
  
La réduction de cette cotisation, c’est 32   
millions d’euros en moins pour le CNFPT, 
c’est 40 000 jours de formation en moins 
pour les agents territoriaux .  
  
Pour l’UNSA Territoriaux , cette mesure adoptée 
par le Parlement touche au cœur l’égalité de 
traitement entre les collectivités territoriales  : 
celles qui auront les moyens de faire appel à 

des entreprises privées pour former leurs 
agents et les autres plus modestes qui ne 
pourront plus les former.  
  
En votant favorablement ce texte, le Parlement 
a peaufiné la stratégie du tout libéral financier du 
gouvernement. Après la «ponction» sur les 
HLM et le logement social, la tentative de  
transformer notre système de retraite par répartition 
en système par capitalisation, le gouvernement 
ouvre la porte aux «officines privées» de la 
formation.  
  
Pour l'UNSA Territoriaux , au nom du soi-
disant assainissement des comptes publics, 
c’est un coup de plus porté aux agents territoriaux 
dans leur droit à la formation, c’est un coup 
de plus porté aux citoyens face à l’égal  
accès à des services publics de qualité . 

Réunion UNSA du 29 septembre 2011  
 
Le jeudi 29 septembre 2011 à 18h00 se 
tiendra une réunion publique à Illkirch-
Graffenstaden , avec Pascal PRIOU, Secrétaire 
national de l'UNSA.  
 
Sous le thème «Services publics à défendre, à 
promouvoir sans modération» , cette réunion   
aura pour cadre les élections professionnelles 
dans la fonction publique , qui auront lieu   
le 20 octobre 2011  (la fonction publique   
territoriale n'est pas concernée). 

Lieu de la réunion  
 

Salle  de la FOL 67 
15, rue de l’Industrie 

67412 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN  
Tram  : Ligne A - Station Colonne  

Voiture  : Autoroute A35  -  Sortie Baggersee 
   

Entrer dans Illkirch-Graffenstaden 
 

Continuer sur route Alfred Kastler,  
puis sur route de Strasbourg (N83)    

Tourner à gauche vers route de l’Industrie    

VENEZ NOMBREUX  

La formation en berne  

Annulations  
 

Le Centre de Gestion du Haut-Rhin a annulé :   
♦ le concours d’éducateur des APS,    
♦ l’examen d’éducateur des APS. 
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UNSA TERRITORIAUX – UNION DEPARTEMENTALE DU BAS-RHIN  Permanences téléphoniques : 
19, rue des Vignes - 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN �: 03-88-24-11-09 � : 03-88-24-19-83 
Internet UD 67 : http://unsaterritoriaux67.facite.com/ lundi mardi jeudi de 8 h 30 à 17 h 00 
E-mail UD 67 : unsa67@wanadoo.fr   vendredi de 8 h 30 à 16 h 00 
Fédération UNSA Territoriaux Internet : http://territoriaux.unsa.org/ 
Facebook : Bas-Rhin Unsa Territoriaux (Unsa Territoriaux du Bas-Rhin) 

Pour nous contacter : 

�_________________________________________________________________________________________ 

BULLETIN D’ADHESION à retourner à : UD 67 UNSA TERRITORIAUX 

 19 rue des Vignes 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 
NOM : .............................................................................................................................................................................  
Prénom : .........................................................................................................................................................................  
Adresse : ........................................................................................................................................................................  
........................................................................................................................................................................................  
Téléphone :...............................................  Portable : ...........................................................  
Collectivité employeur :...................................................................................................................................................  
Souhaite adhérer à l’UNSA Territoriaux à compter du : ..................................................................................................  
Signature 

N’oubliez pas : 66% du montant de la cotisation syndicale est déductible des impôts sur le revenu. 

Nous avons le plaisir de vous annoncer la naissance d’une nouvelle section  
UNSA Territoriaux  à la Ville de HOENHEIM.  

 
Le représentant local UNSA de Hoenheim, Monsieur Joseph  SECCI ,  

sera votre interlocuteur privilégié. 

Nous souhaitons la bienvenue à nos collègues de HOE NHEIM 

Pension de retraite à taux plein 

Le décret n° 2011-916 du 1er août 2011  portant 
application de l'article 17 de la loi n° 2010-1330  

du 9 novembre 2010 portant   
réforme des retraites relatif à la 
durée d’assurance  nécessaire 
pour bénéficier d’une pension 
de retraite  à taux plein  et à la 

durée des services et bonifications nécessaire 
pour obtenir le pourcentage maximum d’une 
pension civile ou militaire de retraite applicable 
aux assurés nés en 1955 a été publié au Journal 
Officiel du 2 août 2011 . 
   
La durée d'assurance  est fixée à 166 trimestres .  
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